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Les conditions de travail et la santé des agentEs, ça ne se négocie pas !

ATTENTION
PARLER 

DE L’AMIANTE

EST ANXIOGÈNE POUR LES AGENT-E-S

ATTENTION
À 

NE RIEN LACHER !

EST ESSENTIEL POUR LES AGENT-E-S

Π
Le ministre ne veut toujours pas reconnaître le caractère exceptionnel du Tripode, ni indemniser les agentEs !

Que va faire la direction pour les agentEs de la tour Bretagne et de Cambronne-Graslin ?


